
fiche 3
Réaménagement d’une boutique avec modi-
fication de la façade (création de portes, 

modifications fenêtres,...) erp
En cas de modification des façades 
Réglementation : R421-17a)
du Code de l’Urbanisme

«Les travaux ayant pour effet de modifier l’aspect extérieur sont soumis
à déclaration préalable».

en cas de changement de destination
avec modification de façades 
Réglementation : R421-14c)
du Code de l’Urbanisme

«Les travaux ayant pour effet de changer la destination avec travaux de modifications des struc-
tures porteuses ou la façade sont soumis à permis de construire». 

En cas de changement de destination sans travaux ou avec travaux
ne modifiant pas les structures porteuse ou la façade
Réglementation : R421-17b)
du Code de l’Urbanisme

«Les travaux ayant pour effet de changer la destination sans modification des structures por-
teuses ou la façade sont soumis à déclaration préalable». 

Démarche :
Il faut déposer le dossier à minima 1 mois avant la date prévue des travaux.
Le dossier est disponible sur le site :

http://vosdroits.service-public.fr
rubrique particulier/logement/construction
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En secteur sauvegardé et périmètre protégé, le délai d’instruction est de 2 mois maximum 
et est soumis à autorisation de l’Architecte des Bâtiments de France.


